
Le salarié doit-il être entendu avant l'application d'une sanction
disciplinaire ?

Réponse courte

L'entretien préalable n'est légalement obligatoire que pour le licenciement dans les entreprises comptant 150

salariés ou plus, conformément à l'article L.124-2 du Code du travail. Pour les sanctions intermédiaires

(avertissement, blâme, mise à pied disciplinaire), aucune disposition légale n'impose formellement d'entendre le

salarié avant de prononcer la sanction.

Néanmoins, le respect du principe du contradictoire constitue une bonne pratique fortement recommandée, quel

que soit le type de sanction. La convention collective ou le règlement intérieur peuvent également imposer un

entretien préalable pour certaines sanctions. Entendre le salarié avant toute décision permet de recueillir ses

explications, de vérifier la matérialité des faits et de démontrer la bonne foi de l'employeur en cas de contestation

devant le tribunal du travail.

Définition

Le droit d'être entendu avant l'application d'une sanction disciplinaire est un principe fondamental du droit de la

défense. Il consiste à donner au salarié la possibilité de s'expliquer sur les faits qui lui sont reprochés avant que

l'employeur ne prenne sa décision. En droit luxembourgeois, ce droit n'est codifié que dans le cadre de l'entretien

préalable au licenciement pour les entreprises de 150 salariés ou plus.

Questions fréquentes

Dois-je être entendu avant de recevoir une sanction disciplinaire au Luxembourg ?

L'entretien préalable n'est légalement obligatoire que pour le licenciement dans les entreprises d'au moins 150 salariés (art. L.124-2).
Pour les sanctions intermédiaires, aucune disposition légale n'impose d'entendre le salarié, mais c'est une bonne pratique fortement
recommandée.

L'employeur peut-il prononcer une mise à pied conservatoire sans m'entendre ?

Oui, la mise à pied conservatoire a un effet immédiat et ne nécessite pas d'audition préalable (art. L.124-10, §4). Elle suspend
simplement le salarié dans l'attente de la décision définitive sur un éventuel licenciement.

Puis-je me faire assister lors de l'entretien disciplinaire au Luxembourg ?

Oui, lors d'un entretien préalable, le salarié a le droit de se faire assister par un collègue de l'entreprise ou un représentant syndical. Cette
assistance renforce le caractère contradictoire de la procédure.

Un entretien préalable est-il utile même dans une petite entreprise ?

Oui, organiser un entretien même en dessous du seuil de 150 salariés démontre le sérieux de la démarche et facilite la preuve de la
bonne foi de l'employeur. Le tribunal du travail apprécie favorablement le respect du contradictoire.
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Conditions d’exercice

L'obligation légale d'entendre le salarié avant sanction ne vaut que pour le licenciement dans les entreprises d'au

moins 150 salariés ; en deçà, ce droit devient contractuel ou seulement recommandé.

Situation Audition obligatoire Base juridique

Licenciement (? 150 salariés) Oui Art. L.124-2

Licenciement (< 150 salariés) Non obligatoire légalement —

Sanctions intermédiaires Selon convention collective ou règlement intérieur Texte conventionnel

Mise à pied conservatoire Non (effet immédiat) Art. L.124-10, §4

Modalités pratiques

Même lorsqu'il n'est pas obligatoire, l'entretien gagne à respecter le formalisme de l'article L.124-2 : un délai de deux

jours ouvrables et la possibilité d'être assisté donnent au dossier une force probante nettement supérieure.

Étape Détail

Convocation
Lettre recommandée ou écrit certifié, au moins 2 jours ouvrables avant (par analogie avec art. L.124-

2)

Objet Indiquer clairement que l'entretien porte sur un manquement disciplinaire

Assistance Droit du salarié de se faire assister par un collègue ou un représentant syndical

Déroulement Exposé des faits par l'employeur, recueil des explications du salarié

Compte

rendu
Rédaction d'un procès-verbal signé par les parties

Décision Notification au plus tôt le lendemain de l'entretien

Pratiques et recommandations

Organiser un entretien préalable pour toute sanction, même en dessous du seuil de 150 salariés, démontre le

sérieux de la démarche disciplinaire et facilite la preuve de la bonne foi.

Permettre au salarié de se faire assister lors de l'entretien renforce le caractère contradictoire de la procédure.

Rédiger un compte rendu détaillé de l'entretien, mentionnant les faits exposés et les réponses du salarié, constitue

une pièce essentielle du dossier disciplinaire.
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Laisser un délai de réflexion entre l'entretien et la notification de la sanction montre que la décision a été prise après

examen attentif des explications fournies.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-2 du Code du travail Entretien préalable obligatoire (? 150 salariés)

Art. L.124-10 du Code du travail Mise à pied conservatoire et licenciement pour faute grave

Art. L.124-11 du Code du travail Charge de la preuve (employeur)

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination dans la procédure

Convention collective applicable Obligations d'entretien préalable sectorielles

Même en l'absence d'obligation légale, l'entretien préalable constitue la meilleure protection pour l'employeur contre une contestation

de la sanction. Le tribunal du travail apprécie favorablement le respect du contradictoire dans l'évaluation de la validité de la sanction.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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